
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

de la MOYENNE MOSELLE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E 

des Délibérations du Conseil de la Communauté de Communes 

de la Moyenne Moselle 

--- 

               Séance  du 19 MAI  2011 

 Date de convocation : 

 5 mai 2011 

 

 

Nombre de conseillers : 

* en exercice : 35    

* présents      : 31        

* votants        : 33                     

           

  Le 24 septembre 2009 

  Le Présiden  Philippe AUSSEDAT 

  Maire de PORTIEUX  

Délib. n° 2005/11    

L’an deux mille onze, le dix neuf mai  à 20 heures 30 

Le Conseil de la Communauté de Communes de la Moyenne Moselle, s’est réuni  

au nombre prescrit par le règlement dans le lieu habituel de ses séances,  

sous la présidence de M. Philippe AUSSEDAT   
 

Étaient présents : Tous les membres, sauf :   

 

Étaient excusées    : Melle Murielle DEVINCEY, Mme Véronique THIRIOT   

avec pouvoir 

    

Etait absent excusé : Mr Noël TROUY           

   

Etait absente   :  Mme Josiane HAMANN 

 

Mr  Frédéric DULOT  a été désigné en qualité de secrétaire de séance 
 

 

Objet : Subvention du conseil Général des Vosges pour les projets de développement local relevant des 

              priorités départementales 

             - Complément de programmation 2011 

          

    
  Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire que le Conseil 

Général des Vosges a retenu le principe de programmation pour les subventionnements 

des projets de développement local relevant de priorités départementales : (scolaire, 

périscolaire, sports et loisirs, économie, cadre de vie et aménagement de l’espace, 

services publics,…). 

 

  La Communauté de Communes de la Moyenne Moselle a remis au Conseil 

Général une programmation des projets de développement local relevant des priorités 

départementales qui seront réalisées en 2011 et 2012, validée par délibération n° 1086/10 

du 16 décembre 2010.  

 

 Celle-ci n’était pas complète, Monsieur le Président présente donc le tableau 

récapitulatif modifié de la programmation 2011 de la Communauté de Communes de la 

Moyenne Moselle. 

 

- D E L I B E R A T I O N - 
 

 Le Conseil Communautaire,   

 

 VALIDE la programmation modifiée 2011 et 2012 des projets de développement local 

relevant des priorités départementales. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 Fait et délibéré à CHARMES 

 Le 19 mai 2011 

 Le Président, 

 Philippe AUSSEDAT 

 Maire de PORTIEUX    

 


